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Ministère de l'Intérieur
représenté par le M. Préfet de la Martinique.

La  Conférence  de  coopération  régionale  Antilles-Guyane  (CCRAG)  est  une instance  visant  à
renforcer les liens et la collaboration entre les collectivités françaises des Antilles et de la Guyane
avec leurs voisins de la région Caraïbe et du plateau des Guyanes. Elle réunit des représentants
de l'État, des collectivités territoriales, des parlementaires, des préfets, des ambassadeurs français
dans la zone concernée, ainsi que divers acteurs publics et privés.

La 18ᵉ édition de la CCRAG se tiendra en Martinique, du mercredi 3 au vendredi 5 décembre 2025
et  réunira  environ  200  acteurs  institutionnels  et  privés,  des  collectivités  de  la  zone  Caraïbes
(Martinique, Guadeloupe, Guyane, Saint-Martin, Saint-Barthélémy). 

Pour la préparation et la bonne tenue de cet évènement, il a été décidé de confier à une agence
spécialisée diverses prestations déclinée dans un cahier  des charges mis à la disposition des
candidats intéressés.

Le marché est  passé selon une procédure adaptée, conformément aux dispositions des articles
L.2123-1 et R.2123-1 du code de la commande publique.

Le marché s'exécute sur la base d'un prix global et forfaitaire.
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